
	
   	
   	
   	
   	
   	
  
 
 

ACCES DES REFUGIES STATUTAIRES A UN LOGEMENT PERENNE : 
LA FEDERATION DES PACT ET FRANCE TERRE D’ASILE S’ENGAGENT A 

NOUVEAU. 

 
 
La Fédération des PACT, premier réseau associatif au service du logement des personnes et 
familles à revenus modestes, oeuvrant pour l’amélioration de l’habitat pour tous, l’insertion 
par le logement et la réhabilitation urbaine et rurale, et France Terre d’Asile, association 
ayant vocation à aider et défendre toutes les personnes en situation de migration de droit, 
ont confirmé le mardi 6 avril 2010 leur volonté de poursuivre et de dynamiser leur travail en 
commun afin de favoriser l’accès des réfugiés à un logement pérenne.  
 
Dès 2005, face à la crise du logement, la Fédération des PACT et France Terre d’Asile avaient 
décidé d’allier leurs compétences à travers la signature d’une convention1 nationale visant à 
développer une offre de logement pour les réfugiés. Cette convention avait été déclinée 
localement dans plusieurs départements d’implantation de France Terre d’Asile et avait 
permis de reloger un nombre certain de ménages réfugiés. 
 
En 2010, face à une situation toujours plus critique du secteur du logement et à un marché 
locatif toujours plus tendu, la Fédération des PACT et France Terre d’Asile ont exprimé une 
forte détermination à renouveler cet engagement et à le renforcer.  
 
Ainsi, le 6 avril 2010, les deux organisations ont signé une nouvelle convention de 
partenariat. La Fédération des PACT s’est ainsi engagée « à mettre en œuvre les moyens 
nécessaires à la réalisation d’un objectif de prospection de 20 logements à minima et de 35 logements 
au maximum, afin qu’ils bénéficient en bail direct à des ménages orientés par France Terre d’Asile ». 
France Terre d’Asile s’engage quant à elle à sécuriser au mieux les propriétaires bailleurs 
orientés par les associations locales PACT. 
 
Cette nouvelle convention témoigne d’une persévérance des signataires à agir concrètement 
pour la mise en œuvre du droit au logement pour tous et pour la promotion de la mixité 
sociale. 
 
Paris, le jeudi 8 avril 2010  
 
Contacts : 
Pierre HENRY      Remi GERARD 
Directeur général      Directeur général 
06 03 22 65 25       01 42 81 87 80/06 82 46 14 37 
 

	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  	
  
1 Convention signée dans le cadre du projet Reloref (Réseau pour l’Emploi et le Logement des 
Réfugiés)  mise en œuvre  avec le soutien du Fonds Européen pour les Réfugiés (FER) et le Ministère 
de l’immigration, de l’intégration, de l’identité nationale et du développement solidaire.  


